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Ministère de la justice et des libertés
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris

A Melun, le 16 octobre 2017

n°17-AD-17/BAG/Répartition des personnes détenues

Décision portant délégation de signature

Vu le code procédure pénale, notamment son article R 57-6-24 du code de procédure pénale
modifié par le décret n° 2014-477 du 13 mai 2014 relatif à la fouille des personnes détenues et à la
délégation de signature du chef d'établissement pénitentiaire ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration - article L 312-4 ;

Vu la mutation au CD Melun à la date du 2 octobre 2017 de monsieur HOARAU en qualité de chef
d'établissement

DECIDE,

ARTICLE 1 Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christophe
COMPAROT, capitaine pénitentiaire, chef de détention aux fins de :

Affectation des personnes détenues en cellule (articles D 91, D 94 du CPP et R 57-6-24 du CPP
modifié)

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, délégation est
donnée à :
Madame Lydia JASMIN, capitaine pénitentiaire, Madame Karine FROMENTIN, lieutenant
pénitentiaire, Madame Nathalie GENNARDI, lieutenant pénitentiaire, Monsieur Yohann
DEBAN, lieutenant pénitentiaire, monsieur DominiqueBECRET, lieutenant pénitentiaire.

ARTICLE 3 : En cas d’absence d’un membre de la direction ou d’un Officier ayant reçu délégation,
ou compte tenu d’une urgence, les agents dont les noms suivent ont également cette délégation à
titre exceptionnel :

Madame Sanaa EDDAHBI , 1er surveillant, messieurs Christophe FESTIN, 1er Surveillant,
James TAYO, 1er surveillant, Bertrand LALLY, 1er surveillant, Vincent DEFONDAUMIERE,
1er surveillant, Bruno DE SOUZA, 1er surveillant, Sébastien COUEDEL, 1er surveillant, Sylvain
DEREN, 1er surveillant, Yves CASTILLON, faisant fonction de 1er Surveillant, monsieur Jérémie
FRATI, 1er surveillant.

Le Directeur du centre de détention

Patrick HOARAU



Ministère de la justice et des libertés

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris

à Melun, le 16 octobre 2017

N° 17-AD-18/BAG/Confinement en cellule ordinaire ou disciplinaire

Décision portant délégation de signature

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R 57-7-5, modifié par le décret
n° 2014-477 du 13 mai 2014, R 57-7-18, R 57-7-19 et R 57-7-20 ;

Vu l'ordonnance n° 2016-307 du 17 mars 2016 portant codification des dispositions relatives à la
réutilisation des informations publiques dans le code des relations entre le public et
l'administration – article 2 ;

Vu l'article L 312-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 – article R 312-4 ;

Vu la mutation au CD Melun à la date du 2 octobre 2017 de monsieur HOARAU en qualité de
chef d'établissement ;

DECIDE

ARTICLE 1 : Délégation permanente de signature est donnée à : Monsieur Christophe
COMPAROT, capitaine pénitentiaire, chef de détention, Madame Lydia JASMIN, capitaine
pénitentiaire, Monsieur Dominique BECRET, lieutenant pénitentiaire, Madame Karine
FROMENTIN, lieutenant pénitentiaire, Madame Nathalie GENNARDI, lieutenant
pénitentiaire, Monsieur Yohann DEBAN, lieutenant pénitentiaire, au centre de détention de
Melun, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en
cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

En cas d'absence d'un membre de direction ou d'un officier ayant reçu délégation ou compte tenu
d'une urgence, les agents dont les noms suivent : madame Sanaa EDDAHBI, 1er surveillant,
messieurs Christophe FESTIN, 1er surveillant, Bertrand LALLY, 1er surveillant, Vincent
DEFONDAUMIERE, 1er surveillant, Bruno DE SOUZA, 1er surveillant, Sébastien
COUEDEL, 1er surveillant, Yves CASTILLON, faisant fonction de 1er surveillant, DEREN
Sylvain, 1er surveillant, James TAYO, 1er surveillant, Jérémie FRATI, 1er surveillant, peuvent
également décider le placement préventif en confinement en cellule ordinaire ou en cellule
disciplinaire.

Le Directeur du centre de détention

Patrick HOARAU
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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

 
PREFECTURE 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 
 
BUREAU DU CONSEIL AUX  
COLLECTIVITES ET DU CONTROLE DE LEGALITE 
 
 
 
 

Arrêté 2017/DRCL/BCCCL/N°87 du 17 octobre 2017 
constatant la composition du conseil communautaire  

de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire 
 
 

La Préfète de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-6-1, 
L.5211-6-2 et R.5211-1-2 ; 

 
Vu le décret n°2016-1986 du 30 décembre 2016 modifié authentifiant les chiffres des populations 

de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de  
La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°01/63 du 28 novembre 2001, modifié, portant création de la communauté 

de communes de Marne et Gondoire ; 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n°04/33 du 29 décembre 2004, modifié, portant extension du périmètre 
de la communauté de communes de Marne et Gondoire et autorisant sa transformation en communauté 
d’agglomération ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral 2015/DRCL/BCCCL/76 du 21 août 2015 portant constat de la 
composition du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Marne et Gondoire ; 
 
 Vu l’arrêté préfectoral 2017/DRCL/BCCCL/49 du 3 juillet 2017 emportant le retrait des 
communes de Ferrières-en-Brie et Pontcarré de la communauté de communes du Val Briard et leur 
adhésion à la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire ; 
 
 Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de : 
 

• Bussy-Saint-Georges, en date du 28 septembre 2017 ; 
• Bussy-Saint-Martin, en date du 1er septembre 2017 ; 
• Chalifert, en date du 12 septembre 2017 ; 
• Chanteloup-en-Brie, en date du 22 septembre 2017 ; 
• Collégien, en date du 21 septembre 2017 ; 
• Conches-sur-Gondoire, en date du 26 septembre 2017 ; 
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• Ferrières-en-Brie, en date du 22 septembre 2017 ; 
• Gouvernes, en date du 21 septembre 2017 ; 
• Jablines, en date du 7 septembre 2017 ; 
• Lagny-sur-Marne, en date du 12 septembre 2017 ; 
• Montévrain, en date du 21 septembre 2017 ; 
• Pontcarré, en date du 29 septembre 2017 ; 
• Saint-Thibault-des-Vignes, en date du 28 septembre 2017 ; 
• Thorigny-sur-Marne, en date du 26 septembre 2017 ; 

 
se prononçant pour l’application des modalités prévues aux II à VI de l’article L.5211-6-1  

du CGCT pour l’établissement du nombre et de la répartition des sièges de conseillers communautaires 
au sein de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire ; 

 
 Considérant qu’aux termes de l’article L.5211-6-2 du CGCT, en cas d'extension du périmètre 
d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre par l'intégration d'une ou de 
plusieurs communes, la détermination du nombre et de la répartition des sièges au sein du conseil 
communautaire s’effectue, entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux, dans les 
conditions prévues à l’article L.5211-6-1 du même code ; 
 

 Considérant qu’aux termes de l’article L.5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des 
sièges de conseillers communautaires peuvent être fixés par accord des deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de 
la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de 
la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la commune dont la 
population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des 
communes membres, en l’espèce la commune de Bussy-Saint-Georges remplit cette condition ; 
 

 Considérant que la répartition proposée à la majorité précitée tient compte de la population 
municipale de chaque commune authentifiée par le plus récent décret publié en application  
de l’article 156 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 

 Considérant que chaque commune dispose d’au moins un siège et qu’aucune commune ne 
dispose de plus de la moitié des sièges au sein de l’organe délibérant ; 
 

 Considérant que seules les communes représentées par un seul conseiller titulaire se voient 
attribuer un siège de conseiller suppléant ; 
 

 Considérant que les conseils municipaux de 14 communes sur les 20 que compte la 
communauté d’agglomération représentant 90 879 habitants sur 100 915 (population totale) se sont 
prononcés pour l’application des modalités prévues aux II à VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT pour 
l’établissement du nombre et de la répartition des sièges de conseillers communautaires au sein de la 
communauté d’agglomération de Marne et Gondoire ; 
 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 
 
 
 

ARRÊTE 
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  Article 1er : Le conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Marne et 
Gondoire est composé de 51 sièges. 
 
 
  Article 2 : La répartition des 51 sièges de conseiller communautaire entre les communes 
s’établit comme suit : 
 

Communes 
Population 
municipale 

2017 

Nombre de 
sièges de 
conseiller 

communautaire 
titulaire 

Nombre de 
suppléants 

BUSSY-SAINT-GEORGES 25 910 13 0 

LAGNY-SUR-MARNE 21 302 11 0 

MONTEVRAIN 9 741 5 0 

THORIGNY-SUR-MARNE 9 301 4 0 

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 6 335 3 0 

POMPONNE 3 701 1 1 

CHANTELOUP-EN-BRIE 3 365 1 1 

COLLEGIEN 3 329 1 1 

DAMPMART 3 247 1 1 

FERRIERES-EN-BRIE 2 801 1 1 

PONTCARRE 2 103 1 1 

CONCHES-SUR-GONDOIRE 1 724 1 1 

CHALIFERT 1 278 1 1 

GUERMANTES 1 153 1 1 

GOUVERNES 1 137 1 1 

BUSSY-SAINT-MARTIN 708 1 1 

LESCHES 697 1 1 

JABLINES 682 1 1 

JOSSIGNY 661 1 1 

CARNETIN 453 1 1 

TOTAL 99 628 51 15 

 
 

Article 3 : L’arrêté préfectoral 2015/DRCL/BCCCL/76 du 21 août 2015 portant constat 
de la composition du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire 
est abrogé. 
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  Article 4 : 
 
  - Monsieur le Président de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire ; 
  - Madame et Messieurs les Maires des communes concernées ; 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée à : 
  - Monsieur le Président du Conseil Départemental ; 
  - Monsieur le Sous-préfet de Torcy ; 
  - Monsieur le Directeur départemental des finances publiques ; 
  - Monsieur le Directeur départemental des territoires. 

 
 
Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 
 
 
Nicolas de MAISTRE 
 
 
 
 
 
 

NB : Délais et voies de recours (en application du code des relations entre le public et les administrations) 
 
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :  soit un recours 
gracieux, adressé à Madame la Préfète de Seine-et-Marne, 12, rue des Saints-Pères - 77010 MELUN Cedex ;  soit un recours hiérarchique, adressé au Ministre de l'Intérieur, Place 
Beauvau - 75800 PARIS ;  soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 43, rue du Général DE GAULLE - Case Postale 8630 - 77008 MELUN Cedex. Après 
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme 
implicite au terme d'un silence de l'Administration pendant deux  mois. 
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